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Dividendes non déterminés et déterminés

Revenu tiré d’une 
entreprise exploitée 
activement imposé à 

un taux de 10 % – 17 %*

Société privée sous 
contrôle canadien

Imposés entre les mains de l’actionnaire  
au taux de 39,60 % – 47,34 %***

Dividendes non déterminés Dividendes déterminés

Revenu d’intérêt/
de location 

imposé à un taux 
de 50 % – 55 %*

Gains en capital 
imposés à un taux 
de 25 % – 27,5 %* 

Moins les impôts à payer

Revenu

Le remboursement 
de l’ARC à la société 

correspond au montant le 
moins élevé entre l’IMRTD 
non déterminé (et l’IMRTD 
déterminé**) ou 38,33 % 

du dividende versé

+30,67 % des revenus 
de placement (p. ex., 
revenu d’intérêt/gains 
en capital imposables) 

IMRTD non 
déterminé

1 Dividendes versés entre sociétés (p. ex., sociétés rattachées). 
Remarque : L’IMRTD non déterminé comprend l’impôt de la partie IV sur les 
dividendes reçus des sociétés rattachées, dans la mesure où il s’applique 
au remboursement de l’IMRTD non déterminé à la société payeuse. 

Revenu tiré d’une 
entreprise exploitée 

activement imposé à un 
taux de 26,5 % – 31 %*

Société privée sous 
contrôle canadien

Imposés entre les mains de l’actionnaire  
au taux de 29,64 % – 42.61%***

Dividendes déterminés provenant d’un 
portefeuille de placements imposé à un 

taux de 38,33 % (impôt de la partie IV)

Moins les impôts à payer

Revenu

Le remboursement 
de l’ARC à la société 

correspond au montant le 
moins élevé entre l’IMRTD 
déterminé ou 38,33 % du 

dividende versé

+ l’impôt de la partie IV 
(38,33 %) payé sur  

les dividendes 
déterminés 

IMRTD 
déterminé

2 Dividendes versés entre sociétés (p. ex., sociétés rattachées). 
Remarque : L’IMRTD déterminé comprend l’impôt de la partie IV sur les 
dividendes reçus des sociétés rattachées, dans la mesure où il s’applique 
au remboursement de l’IMRTD déterminé à la société payeuse. 

* Taux d’imposition des sociétés en 2018
** L’IMRTD déterminé peut faire l’objet d’un remboursement dans les cas où le compte d’IMRTD non déterminé n’affiche pas de solde.
*** Fourchette des taux d’imposition marginaux maximaux pour les contribuables résidant au Canada en 2018.

Verser des dividendes imposables 
déterminés

 Verser des dividendes 
imposables non déterminés

Dividendes versés 
entre sociétés2

Dividendes versés 
entre sociétés1
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FAQ

• Les dividendes déterminés, qui sont généralement tirés d’un revenu d’entreprise qui est assujetti à un taux 
d’imposition élevé, sont imposés entre les mains de l’actionnaire à un taux d’imposition préférentiel qui se situe 
dans une fourchette allant de 28,33 % à 42,61 % (selon la province ou le territoire).

• Les dividendes non déterminés, qui proviennent généralement d’un revenu assujetti aux faibles taux 
d’imposition applicables au revenu tiré d’une petite entreprise et au revenu passif, sont imposés entre les mains 
de l’actionnaire à un taux d’imposition qui se situe dans une fourchette allant de 35,98 % à 47,34 % (selon la 
province ou le territoire).

• L’IMRTD, soit le solde d’un compte fiscal théorique, est remboursé à la société lors du versement d’un dividende 
imposable. Le montant du remboursement correspond à la somme la moins élevée entre l’IMRTD déterminé ou 
non déterminé, ou 38,33 % du dividende imposable versé.

• L’IMRTD déterminé peut être récupéré en payant un dividende déterminé ou non déterminé. Toutefois, dans le 
cas des dividendes non déterminés, le solde du compte d’IMRTD non déterminé doit être récupéré avant de 
récupérer l’IMRTD déterminé.

• L’IMRTD non déterminé peut être récupéré uniquement en versant un dividende non déterminé. 

Quel est le but des comptes d’IMRTD? 

Le concept d’intégration
Le revenu touché par une SPCC, puis versé à ses actionnaires est environ égal au  revenu gagné 
directement par les actionnaires
• Comme le revenu produit par une société a généralement déjà été assujetti à l’impôt (lequel peut s’élever jusqu’à 55 %) 

et de façon à tenir compte de l’impôt qui a déjà été payé, une partie de l’impôt est remboursée à la société lorsque 
cette dernière verse un dividende imposable à ses actionnaires.

• Le dividende versé aux actionnaires est imposé à un taux préférentiel pour tenir compte de l’impôt qui a déjà été payé 
par la société. 

Parlez à votre conseiller de Gestion de patrimoine TD  
ou à votre banquier privé principal TD.


